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ANGLETERRE.
Des difficulte's paraissent sur le point de s’éle

ver entre l’Angleterre et la Russie. Il est fort pro
bable que ce nouveau conflit se traitera diploma
tiquement, et que la guerre , ce dernier argument 
des peuples et des rois, ne sera point appelée à ter
miner la question ; cependant, la réponse adressée 
par le ministère des affaires étrangères à une maison 
de la cité, qui l’avait prévenu qu’elle avait donné 
Tordre formel à ses agens de refuser l’acquittement 
du droit de péage que la Russie a établi à l’embou
chure du Danube. avait causé à Londres une grande 
sensation.

Voici la réponse de M. Blackouse , sous secrétaire 
d’e'tat aux affaires étrangères à la lettre que lui avait 
adressée la maison de commerce Bell et C9. Cette 
réponse a été affichée dans lé» salles du Lloyd.

. _ « Foreign-Office , 2 mai.
« Messieurs , tout eu vous accusant réception de 

votre lettre du 27avril , relative aux entraves appor
tées par les autorités russes à la navigation du Da
nube, je suis chargé par la vicomte Palmerston de 
vous informer que S. S. a demandé au jurisconsulte 
de la Couronne (law adviser) son opinion sur les 

réglémens promulgués par l’ukase russe du 7 février 
1836. Lord Palmerston me donne l’ordre de vous 
informer , quanta la dernière partie de votre lettre , 
que 1 opinion du gouvernement de S. M. est que les 
autorités n’ont nullement le droit d’exiger le paie
ment d’un droit à l’embouchure du Danube, et que 
vous avez convenablement agi en enjoignant à vos 
agens de s’y refuser.

« Je suis, etc. J.-J. Backhouse.
A M. Bell et C ompagnie.

Toute la presse anglaise applaudit et avec raison 
a eet acte de fermeté d’une simple maison de com
merce et à la réponse du ministre.

—------ i 1 ■aoaôic- 1
TRANCE.

Paris1 le 11 mai. — Hors de Paris , les désastres 
sont déplorables. L’autorité , dit-on , a déjà deman
de -aux préfets l'état des dommages et des pertes 
éprouvés dans chaque commune. Hier soir le minis
tre de l'intérieur évaluant la perte des ponts et 
chaussées dans ce sinistre général ne la portait pas 
a moins de dix millions, celle des particuliers était 
estimée le double ; à' laquelle somme il faut ajouter 
encore dix millions de dégrèvement pour la contri
bution foncière non recouvrable cette aunée dans 
le rayon des fleuves et des rivières.

T Pur UIle décision royale du 5 mai, M. le contre 
amiral Hugon est nommé commandant en chef de 
1 escadre d’observation réunie x|aus la Méditerranée.

~7 Ija cour royale a eu à statuer, sur une récla
mation de M, Dieudé , gérant de la Quotidienne , 
Contre les prétentions de la régie des domaines , 
ejm a exigé de lui le paiement d’amendes pronon- 
pcçscpntrq.lui par trois arrêts différens , et montant 
^semble, à ig.ooo fr., par conséquent dépassant lé 
• ^'^''nun de 10,000 fr. prononcé joar les lois 
•J erieuresà celles du g septembre pour délit tl'olfensé 
PgjJjyf personne du roi.-

éclipse de soleil îjk demain dimanche.

ü-ï a^ons 'loonei- toutes les indications nécessaires pour 
dima9 V *’^er ,a -bdll: éclipse Je soleil qui aura lieu, demain 
»émet ^ ^e“x. heures, et pouy mettre noslecteurs à 
etcurie C “e iliger a.ueune-des circonstances de.ee grand 
égards ‘bp* éclipsés,pu.soleiliffléri-tent.ajjpi#
Jine j' r -, W.elles,fi!tcitç.nt, en ,nieme.terops-;qu’elies.sont 
,sti'onomifTn« 'en°s pPuOrmations de. la justesse des calculs 

érouble et dvtr - ilu>fltin?snt à tputçla nature une sprte de 
hutaffi-anrl>?■oa!"PA'°&‘’ès c(es sciences et des lumières 
lnmière tris q“C les-anima»s ressentent d’une

*rait ^cvou' favoriser ce beau spectacle pour
mASsssu sf ra ™ to“te ia iigne °ù
a Paris mS 1 a J?aa!z'ck» ou elle sera annulaire ;
•Angleterre e-,-'11 pve!“a le soleil sous forme de croissant; en 
h chandelle C0nc “uss’ 1108 veri'eâ enfumés à
jfe télescopes’ ni Îiia-'.= ^V-cai' 11 n’est besoin ni 
homènë dont. ;i > auhes instrument pour observer le. plié- 
MfcU de teUpSa'’lt ’ cef verres doivent être bien unis et 
W. d’apercevoirSTd qU1 Pe™rettent d'exa,niner le so- 
Pour les yeux - ils blen n.et et . sans trop d’éclat
ïfêserVer une Dart-■ .eucore être assez grands pour 

Ig meilleur vlsaSe de Taction àes rayons du
moyen est d’euchâsser un verre de In

La^ cour a débouté le sieur Dieudé de son opposi
tion a la contrainte de la regie , et le condamme 
aux dépens.

-7 On écrit de Bordeaux, 8 mai :
« Uu mousse passait dans une embarcation, le 

long du Paquebot de Cayenne, n” 3, lorsque son 
aviron , ayant subitement décapelé de la goudille, il 
tombe a leau et disparaît. C’en était fait de cet in
fortune’, lorsque le chieu terreneuvien du Paquebot 

se précipité de la dunette, plonge, et le ramène à 
la surface. L’ayant saisi par ses vêtemens, le chien le 
dirige vers la Bastide, et ne l'abandonne que lorsqu’il 
l'a laissé a sec sur le rivage. Après s’être convaincu 
en le flairant, que son précieux fardeau était hors 
de danger , l’intelligent animal se précipite de nou
veau b l’eau, et regagne à la nage le navire qui lui 
sert de demeure. »

NOUVELLES D’ESUAGNE.
Le Journal de Paris contient les nouvelles sui

vantes dEspague :
» Après avoir enlevé les retranchemens des carlistes, les 

troupes du général Evans se sont arrêtées à la venta d'Ernani, 
où elles ont pris du repos.

» Des nouvelles du 9 portent qu’à cette époque elles occu
paient les hauteurs, depuis St. Sébastien jusqu’à la venta, et 
qu'elles s’y fortifiaient.

V Ernani a été renforcé le 7 par trois bataillons carlis
tes ; Eguia en dirige encore ^ sur ce point pour attaquer 
les Anglais. 1

» 11 se confirme que les chefs carlistes Sagastibelza et Ibero 
ont été tués dans la dernière affaire. Sagastibelza est remplacé 
par Iturizt.
, » Des lettres de Fortugalette, en date du 6, disent que 
le 5 on entendait, de Bilbao, une vive fusillade du côté 
de Llodio.

» Cette nouvelle confirmerait celle que nous avons déjà 
donnée d’une affaire qui aurait eu lieu le 5 entre Cordova 
et Eguia.

* On n’a point encore de détails sur cette rencontre ; mais les 
carlistes ne s en attribuent pas l’avantage. Les christinos sont 
entrés le 5 à Estella.

» Le 7 , la station anglaise devant Bilbao a été renforcée de 
600 soldats de marine et de plusieurs officiers.

» Bilbao a reçu un renfort de 1000 hommes. »
• Les dernières nouvelles de Madrid sont du 3. Le minis

tère vient de se compléter par la nomination de M. Chacou au 
ministère de la marine.

— On écrit de Perpignan , 5 mai :
« Les carlistes au nombre de 7OOO hommes, dont 300 che

vaux sont rentrés de nouveau dans la Cerdagne espagnole le 
j" du courant. Us sont commandés par le maréchal de camp 
Torres, le partisan Ros d’Eroles et Comas C'ruas ; ils ont fait 
22 lieues en un jour, malgré le mauvais temps, les difficultés 
du terrain et six pieds de neiges; la plupart sont sans chaus
sure et fort mal équipés. A la pointe du jour, ils étaient arrivés 
dans la plaine de Cerdagne, devant Puycerda. Tout le pays a 
été pillé et dévasté par eux, ils ont saisi plus de 2 J0 otages , 
pour la délivrance desquels ils ne demandent pas moins de
200,000 fr.

------  Tûgswsm&a&sss^.-----------
BELGIQUE.

Bruxelles, 13 mai. ■— Une légère reprise et quelque peu 
a activité , telle est la bourse du jour. Il y a eu plusieurs 
achats en Ardoin à 47 , mais le véritable prix est resté 
46 7j8, r

Apres la cote il ÿ a (meneurs à 47, mais en,petit nombre. 
Les actions de la banque foncière sont reeherfchées ä 99 i]2 
'3(4j et celles de la société des verreries, se sont traitées 
* '1Q- j . - , . : , :

Anvers , deux heures. — Ardoin 47 qg 47 cours.
Amsterdam (2 mai. (société des effets). — Dette active

grandeur d’une piéqe de vingt sous et préparé comme nous 
le disons, au milieu d’un morceau de carton percé d’pn trou 
convenable pour recevoir le verre ; les personnes qui rie 
voudraient pas prendre elles-mêmes le soin de construire 

.ce, petit appareil, trouveront sans doute de ces helioscopes , 
tout prêts, c hex tpqs les opticiens, A défaut de verre entuipé 
un va8e plein d’çau tranquille, peut encore servir à considérer 
1 eclipse, miiis cë moyen ne garantit pas suffisamment lesÿeu;ç 
• de 'la lumière du soleil.

....c ues cieux , 11 glisse aouceniem su, ia vuqie ceiesre, 
il se rapproche de plus en plus du soleil, invisible pour 
nous au milieu de ces espaces inondés de lumière; si vous 

.Regardez attentivement, vers dix heures du matin, , vous 
aperceverez dans un point de l’espace , entre le midi et le 
couchant, un petit corps nuageux, blanchâtre, qu’un souf
fle semblerait devoir emporter et dissiper; c’est la ltlnè qui 
s’avance, c’est notre satellite, c’est cette terre opaque qui 
Bientôt va toucher le,soleil, s’interposer entre nous et lui, 
nous dérober sa lumière et plonger un moment la nature 
dans, la tristesse et la nuit.

Donc demain dimanche, à deux heures six miuutes,, la 
lune , arrivant de la droite de l’observateur , c’est-à-dire du 
couchant, atteindra le soleil; elle empiétera peu à peu sur 
le disque resplendissant de eet astre, et à trois heures trente

2 1(2 p. c. 57 (|4 5|I6 , billets de chance 26 3.16 1t1 ; 
ardoin et ses pièces 46 I5p6, pièces de 85 liv. 47 I5il6.

Londres , tl mai, quatre heures. — Consolidés au 25 cou
rant 92 i[8; hollandais 2 1[2 p. c. 57 3(8 5 p. c. 102 
Espagnoles , active 46 1(8; passive (4 3(8, différée 23 Ii8- 
portugais 5 p. c. 87 Ipa , 3 p. c. 54 5(8 ; brésiliens 86 3.4^ 
. Lans , i 1 mai. La Gazette de Mddrid du 2 courant con

tient la nomination de Rodil à la guerre, d’Almodovar aux 
affaires étrangères, et de .VIendizabal aux finances. Il reste 
encore le portefeuille de la marine à donner.

Une lettre de Bayonne donne des nouvelles du quartier- 
général christino du 27. Le général en chef Cordova ayait 
reuni a Murquia 12,000 hommes, et se proposait de mar
cher le lendemain à la rencontre de l’ennemi du côtéd’Oro- 
zco, combinant ce mouvement avec Espeleta qui était avec 
1 i hataillons aux environs de Balmaséda.

La chambre s’est réunie hier à midi et demi et 
s est d’abord occupée de la nomination au scrutin 
secret des membres de la commission permanente 
chargée d’examiner les demandes en naturalisation. 
Cette commission se compose de MM. Dubus aîue' , 
Lejeune, Desmanet de Biesme, Milcamps, Fallou ] 
Desinet et Mast de Vries,

Deux projets de loi ont été présentés par M. le 
ministre de l’intérieur ; le premier est relatif à l’éta
blissement de l’école vétérinaire, le second tend à 
accorder une pension à la veuve du sculpteur Kessels 
décédé à Rome ; ces deux projets ont été renvoyés 
à une commission.

La chambre a ensuite voté plusieurs projets de loi 
relatifs à des délimitations de communes, savoir ; 
1° celui qui érige en commune distincte de, celle de 
Heyst-op den-Berg, le village de Boischot; 2» celui 
qui fixe les limites séparatives de la commune de 
Bourin (Namur) et delà commune de Clavier (Liège) ; 
3° celui qui érige en commuue le village de Deurne ’, 
et le sépare de la commuue de Borgerhout; 4° celui 
qui fixe les limites territoriales entre les communes 
de Stein et d Elsloo ; 5° celui qui se'pare les villages 
de Horts et Sevenum , et eu fait deux communes 
distinctes, 6“ et enfin celui qui détache de la com
mune de Sprimont (Liège), les villages de Saugiié, 
Sur la-Heid , Playes et Secbeva-1, pour les réunir à la 
coiumune d'Aywaille (même province), La chambre 
s'occupera aujourd’hui du second vote de la loi sur 
les mines.

Nous nous sommes procuré des détails plus exacts sur 
un fait que nous avions emprunté au Lynx avant-hier.

Voici comme le fait nous a été rapporté :
Le 9 dans l’après-dinée , les compagnons de l’imprimerie 

de M. Parent, rue de Berlaimont, faisaient ce qu’on nomme 
le lundi. Us allaient sortir de la ville par la porte de Schaer- 
beck, et, sur leur route , ils se saisirent d’un jeune gar
çon qui jouait avec d’autres enfants, le secouèrent de touta 
manière , et voulaient l’entraîner avec eux, malgré les cris 
et la résistance du petit. Un particulier, indigné de cette 
scène, leur.demanda s’ils n’étaient pas honteux de tour
menter ainsi un enfant. On lui répondit que cela ne le re
gardait pas. Il résulta de cette réponse des propos qui fi
nirent par des,voies de fait, et, pour terminer plus tôt, 
l’un d’eux se saisit d’un grés et le lança à la poitrine de 
l’individu qui s’était permis de les questionne* Le mal- 
heureux expira à l’instant. C’était up homme chargé de quatre 
enfants. *

Le 10 au matin , la police s’est transportée à l'imprime
rie de M, Parent et a appréhendé au corps tous ceux nui 
s’y trouvaient.. Depuis deux autres ont été saisis chez eux. 
On porte a huit le nombre des individus arrêtés (Mercure )

en cet ins-*ois
ant

is inimités , lobsci^rite sera à son maximum * 
it , les neuf douzièmes du soleil seront cous 

lune et nous ne verrous plus du soleil qu'un mince * crois- 
enliali? 63 COl’nCS cxcusâiven|e,lt aigues seront dirigées

j ^i°13 ia p°udie et 1 amadou ne s’allumeront plus au foyer 
des loupes ordinaires, et si l’on reçoit les rayons de cet 
astre sur un écraq au travers d’un petit trou rond percé 
dans pu morceau dè Carton , ils ne peindront plus une image 
ronde comme à l’ordinaire , mais un croissant.

L obscurité sera assez grande pour laisser voir quelques 
pianetes ; ainsi Vénus qui brille maintenant tous les soirs 
a un si grand éclat apparaitra à la gauche du soleil entre 
le Midi et l’Orient.

U sera curieux d’observer les Animaux que leur instinct 
dans cette occasion semble avertir qu’un grand phénomène 
se. PSsse, dans la nature; ils s’inquiètent, ils s’agitent au 
milieu de cette nuit qui les surprend en plein jour; il pa
rait que les grenouilles en particulier se montrent très- 
sensibles aux éclipses ; niais tout le monde ne conserve pas 
des grenouilles pour son plaisir ou son instruction.

La fin de l’éclipse aura lieu à 4 heures 52 minutes ; la 
lune entrée sur le soleil en bas et à droite, en sortira à 
gàûcKè et eu haut.

Cette éclipse est tout-à-fait le pendant de l’éclipsé de US2Q
qui wt restée célèbre comme la comète d,c 181 (,



— Il n’èst bruit que-d'un assassinat on tentative 
d’assinal fait parun huissier contre sa femme, pour 
cause de jalousie fondée, dit-on. Elle a reçu un 
coup de couteau, qui fait craindre pour ses jours.

--------- ------- -------------------------------------
LIÈGE , LE 14 MAL

Le sieur ©andelain , nommé re'cemment con- 
tiôleur du timbre à Arlon, est mort le 8 mai des 
suites d’une chute qu’il a faite sur les escaliers de 
l’hôtel de la Maison rouge où il demeurait. On 
ignore ce qui a pu déterminer la chute, mais le 
derrière de la tête ayant porté, à ce qu’il paraît, 
contre l’arrête d’une marche, il est mort sur le coup.

— M.H.Gibon , professeur de philosophie à i’Uni- 
versite' de Lie'ge, a obtenu de M. le ministre de l'in
térieur un congé pour la fin de l’année scolaire.

— On s’occupe beaucoup du bonheur qui est venu 
trouver M. Osy, d’Anvers , marié récemment à 
Bruxelles, qui, ayant acheté 3 obligations de ,Tem- 
prunt d'Autriche , moyennant l,8oo francs, dans le 
courant du mois dernier, avait gagné,le grand lot 
de 38o,ooo florins, sur une de ces obligations por
tant le n° 2g,455.

—On lit dans le• Courrier de la Meuse.
« Il se trouve en.ce moment. A Thiennes , près 

de Nivelles , un jeune garçon de to à i5 ans , 
nommé Adolphe Henrion. 'C’est le nom que lui don
nait sa sœur dont on ignore la demeure. Il croit ses 
parens morts, et pense que Liège est le lieu desa 
naissance. Si quelqu’un pouvait donner des rensei 
gnemens sur cet enfant, ou voulait le réclamer , il 
peut s’adresser au bureau de cette feuille.

—Un habile me'canicien de Paris,-vient d’inventer 
un instrument acoustique , qu'il appelle oreilles- 
cornets. Ces oreilles sont fort le'gères, s’adaptent sur 
la tête sans difficulté et rendent de suite à fouie 
toute sa finesse. Les dam s peuvent les cacher très- 
facilement sous leur coiffure.

— Il a été beaucoup parlé dans le temps des 
métiers dits à la Jaccjnart et du perfectionnement 
que l'on pouvait d inner au tissage au moyen de ces 
métiers. La maison Lousberg, rie Ganrl , en a fait 
établir i5o travaillant constamment , et déjà des 
échantillons de sch.dls , imitation des tartans de 
Lyon, des mouchoirs d'Allemagne de toutes gran
deurs, des courtepointes anglaises, des piqués pour 
jupons, etc., etc.,-viennent d'être offerts à la vente. 
On ne peut se faire une idée de la beauté de ce 
tissage. Il faut d'abord observer que tout est coton, 
mais tellement tordu que l'on prendrait les ‘fils pour 
être de chanvre, c’est là ce qui étonne cette perfec
tion aux dessins; le brillant des couleurs, le bas 
prix qui est de 3o à 4° °I° de moins que ces mê
mes marchandises venues de l’étranger, assurent un 
succès complet à cette industrie nouvelle.

— L’exporta ion de Belgique en Angleterre des 
chicorées brutes, commencée au mois de juin der
nier, avait pris en peu de temps une fort grande 
extension. L’usage de cette racine paraît s’être 'très- 
rapidement propagé à Londres et dans le reste de 
la Grande Bretagne , car on peut sans exagération 
évaluer à trois millions de kilogrammes la quan
tité de cette marchandise expe'diée de notre port en 
Angleterre dans le court espace de dix mois. Ces 
envois considérables qui devaient faire supposer 
une consommation non moins extraordinaire et par 
conséquent une diminution sensible dans le produit 
du droit dont le café est frappé en Angleterre, 
avaient accrédité le bruit que le gouvernement an
glais, dans l’intérêt du trésor pubüc et des négo- 
cians en café établirait sur les chicorées un droit 
si élevé qu’il équivaudrait à une prohibition. En 
Belgique comme en Angleterre on s’attendait géné
ralement à voir prendre cette mesure, et ce avec 
d’autant plus de raison que l’année dernière l’envoi 
en Angleterre de quelques parties assez peu impor
tantes de chicorée en poudre avait déterminé le mi
nistère à établir sur cette denrée manufacturée, un 
droit exorbitant de 56 livres sterlings ou i,4oo 
francs par i.ooo tonneaux. On croyait donc ferme
ment qu’en présentant son budget le chancelier de 
l’échiquier aurait proposé aussi un droit prohibitif 
sur les chicorées non manufacturées. Cependant la 
présentation de ce budget vient dàvoir lieu et con
tre I attente générale il n’y est fait aucune mention 
de cet article. Les craintes des négocians belges in
téressés a la question se trouvent ainsi pour le mo
ment dissipées. {J. du Commerce d Anvers.')

— On Ht dans un journal de cette ville :
Nous apprenons que la compagnie du gazomètre 

vient de contracter avec la commission des action
naires relativement àj’éclairage de la salle de spec
tacle , et que les travaux pour le placement de l’ap
pareil doivent commencer avant |a fin de ce mois. 
Il parait que la compagnie, lie'geoise veut faire les i 
choses en grand et ne rien épargner afin que notre 
the'âtre soit un des mieux éclairés de l'Europe.

(Industrie.)
— Les renseignemens sur l’éclipse de demain, 

insérés dans le n* de ce jour, sont extraits du Sour-
nal des Débats.

CHEMIN DE FEU.
RAPPORT DE LA DÉPUTATION LIÉGEOISE,

La députation , chargée d’aller défendre auprès du 
gouvernement les intérêts liégeois dans l'affaire du 
chemin de f.-r aux abords de notre vdle, a fait hier, 
dans une des salles de l'hôtel de la régence , un 
rapport public., sur da mission qui lui avait -été 
confiés (i).

C’est M. Nagelsmackers qui a pris la parole, ill a 
-exposé à d'assemblée les démarches auxquelles la dé
putation s’est livrée , et lui a fait connaître les di
verses-réponses qu’elle a obtenues du roi, du mi
nistre de-fintérieur et de MM les ingénieurs , et 

-enfin les espérances que la ville a le droit de for
mer aujourd hui. Voici en substance ce qui résulte 
du rapport de l’honorable M. Nagels markers,:

La députation a d’abord été reçue par le ministre 
■de l’intérieur, dille a représenté avec beaucoup de 
•force.« M. de Theux, combien la ville de Liège 
aurait à souffrir, sous le point de vue des intérêts 
matériels, si d’en éloignait le chemin de-fer du 
quartier d’Gutre-Meuse, centre principal de notre 
industrie. Les membres de la députation ont ap
puyé leurs réclamations de tous Les argunaens de 
nature à porter la conviction dans l’esprit du mi
nistre, et déjà si bien indiqués dans le rapport de M. 
Piercot et dans l’excellent travail de notre chambre 
de commerce.

M. de Theux a reconnu, avec la députation, -que 
le passage du chemin de fer par Grivegnée serait, 
sans aucun doute, favorable à la ville de Liège1; 
mais, a dit le ministre,, il existe un autre plan , et 
si le tracé de Grivegnée est appuyé par les indus
triels dont les étabiissemens se trouvent à Liège et 
aux environs , le tracé d’Angleur est , d’autre 
part, soutenu aussi par un grand nombre d indus
triels habitant d'autres localités. Dans cette position , 
a ajouté le ministre, le devoir du gouvernement est 
de faire la balance des divers intérêts engagés dans 
la question. L'administration,, peur éclairer sa mar
che dans cette importante affaire , devra d’abord 
s’entourer de nombreux renseignemens de statisti
que, (2) et ce travail demandera des soins et du temps. 
M. de Theux a terminé du reste , en dounant à la 

; députation, l’assurance la plus formelle qu’aucune 
résolution ne serait prise qu’après des-investigations 
scrupuleuses et une délibération approfondie.

La députation s’est ensuite transportée chez les 
ingénieurs. Une discussion qui a duré plus de trois 
heures, s’est établie entre les honorables citoyens 
chargés de la défense des intérêts de ‘la ville de 
Liège, et MM. Simons et de Ridder ; c’est dire as
sez que la question a été examinée dans tous ses 
rapports et sous toutes les faces. Nous avons regret 
à dire que MM. les ingénieurs ont terminé en dé
clarant que les argumeus de la députation ne les 
avaient point convertis ,>et que leur opinion restait 
■favorable au tracé d’Angleur.

•Les ingénieurs sc sont renfermés, parait-il, dans 
le cercle des raisons que nous avons souvent expo
sées , peu de motifs nouveaux ont été énoncés. 
Cependant ces Messieurs ont essayé de soutenir 
qu'il ne serait point possible d'établir une station on 
gare d'évitement à la Bonne-Femme. Mais on leur a 
fait remarquer qu’ils tombaient dans une énorme 
contradiction, puisqu'eux mêmes avaient proclamé 
la'direction par Grivegnée, favorable aux intérêts 
de la ville. Or , s'il n'avait point été dans leur inten
tion de placer une station à Grivegnée ou aux envi
rons , il était de la plus complète évidence , que la 
ville n'aurait alors recueilli aucun avantage du che
min de fer., quelle en aurait, au contraire,, subi 
tous les inconveniens , et qu’ainsi cesJMM. n’auraient 
pu admettre , comme ils l'ont fait, dans leur mé
moire que la direction de Grivegnée favoriserait les 
intérêts de la ville.

MM. les ingénieurs ont invoqué à l’ap pui de leur 
opinion un argument de fait , ils ont dit qu’il ne se
rait point possible de donner aux locomotives , entre 
la Bonne-Femme et les Guillemins, l'impulsion con
venable pour mettre en mouvement le convoi quelles 
trainent après elles, il faut pour cela ont-ils soutenu, 
une vitesse qu’on pourrait difficilement rallentir 
pour s’ariêter à la seconde station, aux Guillemins. 
L’espace entre ces deux stations, n’est point en un 
mot, selon les ingénieurs , assez considérable.

M. Renier-Poucelet, membre de la commission, 
l’un de nos plus habiles mécaniciens, a fait remar
quer à la séance d’hier, le peu de valeur de ce rai
sonnement, la vapeur, a- t-il dit, est devenue pres- 
qu’aussi docile que les chevaux eux-ineines.

M. T. Michiels, autre membre de la commission, 
a fait remarquer aussi à la meine occasion , que sur 
le chemin de fer entre Bruxelles et Anvers, les lo

ft) Cette commission se composait comme nous l’avons 
dit , de MM- Nagetmaàers, banquier, Antoine Vandestra- 
ten, fabricant; Vincent Lamarche, fabricant; Renier-Pon
celet , fabricant ; Michiels, fabricant ; Capitaine, fabricant et 
Til.nan .fabricant et président du tribunal de commerce 

(a) Il ne serait peut-être pas inutile qu’un travail de ce 
genre fut envoyé au ministre par la ville elle-même, pour 
a partie, qui concerne noi intérêts,

L.ége serait, parmi 
gage de reconciliation. Sire 
it M. Nagelsmackers avec on»

comotives .arrivées au pont deDuffel, ralentissaient 
assez subitement leur mouvement pour reprendre 
ensuite leur vitesse première presque sans transition 

M. Nagelsmackers a ensuite entretenu l’assemblé« 
de l'entrevue de la députation avec le roi. L’hono
rable rapporteur, qui avait été chargé par ses col
lègues de prendre la parole dans cette circonstance' 
a exposé la question avec beaucoup de convenance’ 
et de force tout à la fois. Il a fait remarquer au roi 
en abordant le côté politique de celte importante 
affaire, que l’incontestable prospérité que le chemin 
de Ter doit apporter à la -ville de Liéae serait ns-™: 
mous , un nouveau 
a ajouté en terminant 
franchise toute liégeoise, la population de nôtre 
•ville sait que le traeé de Grivegnée avait été prinfi. 
tivement adopté; elle croit aujourd'hui que l’inté
rêt particulier est intervenu et travaille à loi en_ 
lever les importans avantages qu’elle était appelée 
à recueillir^ et quand bien même il serai vrai qM 
des considérations d’un autre ordre,a dit encore l’ho-
■norable rapporteur, eussent seules amené un second
plan,la supériorité du premier est si évidente pour tons 
ceux qui connaisseut.les localités, que l'opinion ne 
reviendra pas de la décision portée par elle dans 

■ celte circonstance , et il importe au gouvernement 
que ses actes soient entourés de moralité. Ou serait 
sa force si chacun était »convaincu que les intérêts 
d’une minorité agissante l'ont emporté sur ceux de 
la majorité deshabitans, de l’une des principales villes 
du royaume.

•L’exposé de M.jNagelsmackers a.paru produire de 
l’impression sur l'esprit du roi qui a ,comme nous 
l'avons déjà dit, répondu avec beaucoup de bien
veillance à la deputation.il a dit entr’autres choses 
qu’il avait à cœur les intérêts de la ville de Liège, 
qu’il appréciait toute la force des Taisons exposées 
par !a députation, et qu’il faudrait certes de bien 
graves motifs pour en balancer la puissance, il a ter
miné en donnant l’assurance que la question serait 
examinée de fort près, et que.l’équité présiderait seule 
à la décision de sou gouvernement.

Telleest, en substance., ce qui résulte du rapport 
3e l’honorable M. Nagelsmackers.

Nous avons entretenus nos lecteurs, dans fan 
des derniers n° der:e journal, du projet d’embran
chement au chemin de fer, communiqué à la ré
gence ,par M. le gouverneur. M. Jam me a pris la 
parole pour donner quelques renseignemens à ce 
sujet. Gomme nous l’avons dit précédemment, il n a- 
vait été accordé qu'uu délai de, trois on quatre 
jours à l'administration locale pour donner un avis 
sur ce nouveau projet, la régence ayant fait con
naître qu'il ne lui serait .pas possible de répondra 
convenablement dans un terme aussi rapproche, 
les plans communiqués à la régence lui ont été re
demandés, la commission d’enquête devant délibe*

; Ter aujourd’hui meme sur le plan «le MM. les in
génieurs Engels et Magis.

M. T. Michiels a fait remarquer à celle occasion i 
que dans 1e cours de là discussion, de la députation 
avecMM. les ingénieurs, ces derniers avaient déclare 
qu'il entrait dans les projets du gouvernement de 
n’accorder aucune concession pour des embran
chements , qu’après avoir pris une résolution pour 
la route principale. Ainsi les délibérations dont » 
est parlé dans les communications du gouverneur 
ne sauraient avoir pour objet l’adoption définitive de 
l’embranchement en question.

M. le bourgmestre a proposé de voter ^es,r.®” 
memmens à la députation pour le zèle éclairé qu e e 
a apporté dans l’accomplissement de sa mission. L as- 
btée s’est empressée d'accéder à la proposition 
l’honorable bourgmestre.

Les Funérailles de M. Plaisant , procureur-général pres d® 
la cour de cassation , ont eu lieu avant liier à Lacken.

Deux discours ont été prononcés sur la tombe “e.ce f 
gistrat, l'un par M. Defacqz Ier avocat-général de là 
de cassation , l’autre par M. Baron , directeur de ^ 
versité libre. Le service a été célébré hier à je8is . 
sablon. On y remarquait M. Ernst, ministre de la )us 
les employés des diDférens ministères , la cour de 
sation, une députation de la Cour d’appel, M. ^ 
rode, plusieurs généraux, des membres du tribuna 
instance, etc. _ ]j

A cette occasion, qu’il nous soit permis de “ P ^ |.Qr_ 
perte de ce magistrat, enlevé dans la force de 
dre judiciaire, dont il était un des principaux 
à sa famille et à ses amis. M. Plaisant avait ,U.J. ,a.rjté 
dans l’exercice de ses fonctions, au savoir e i.i,0mnie 
cette haute sagesse, cette impartialité qui const! 
supérieur comme le magistrat distingue. d«

M. Plaisant avait commencé de plus un gran 
publications scientifiques qu’it laisse *naebev*e**^^^^

ETAT CIVIL m: LIEUE. »° 13 MAI.
Naissances : 4 garçons , 4 filles- ...a Thnnard,ùégu 

Mariages ,9 savoir: Entre Bernard- Andi > nallem3gne* 
sous la Tour, époux divorcé de Marie Catherine mètae
et Marie Catherine Aldegonde Vermin, sans profc^iO ’ , En. 
rue. - Jean-Baptiste Daloze, profosscur de nimiq^ .emari 
ghien , province du Hainaut, et Marie i • garçon
négociante, rue de la Madeleine. - Jean Joseph Cox. 8 j,e. 
brasseur, derrière le Palais, veuf de Mane 
titjean, et Jeanne Josephine Benoit cuisimei, f
- francois Ronday , forgeron, rue de la Boucherie,



, Marie Jeanne March , et Jeanne Thiry , fille de chambre 
I ce Verte. — Jean Joseph Leclercq, cordonnier, à St- 

Ynand, Hainaut, et Marie Elisabeth Jeanne Lejeune, cou- 
furière'entre Deux-Ponts. — Th. Jos. Englebert, serrurier , 
", yégè, et Jeanne Lejeune, blanchisseuse, derrière I’Hô- 
tfj.de-Villc. Mathieu L. Louis, armurier, rue du Calvaire 
.( Marguerite Riga, sans profession, rue St.-Nicolas, en
£lain. _ Michel Wilmar, armurier, rue Neuve, et Anne
Jeanne Betermanne , journalière, rue des Réco’Itets.— Hu
bert îhonnard, maréchal-ferrant, à Ans et Glain.et Ca
therine Jeanne Thonnard, sans profession, derrière les 
Poitiers.

Décès :i garçon, 2 filles, t homme, 1 femme , savoir: 
Guillaume Darimont, âgée de 66 ans, armurier, fond des 
lawes, veuf d’Anne Marie Bia. — Marie Catherine Rom- 
(hsn, âgée de 34 ans, couturière, faubourg d’Amercœur , 
•épouse en seconde noces de Mathieu Chody.

TAXE DU PAIN, du (4.mai.

Pain de seigle, 24 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment , 33 as.
Pain de ménage, 43 c.

EN VENTE
CHEZ LES PRINCIPAUX LIBRAIRES DE LIÈGE 

ET DE LA BELGIQUE

LA RUELLE s
‘Drame historique en 5 actes et en prose,,

«

PAR

a» wiTOassMA©
PRÉCÉDÉ

Dü BANQUET DE WARFUSÉE ,
• ; ’ (PAR

m. ii. $®iâaa
Et suivi du manifeste de Ferdinand de Bavière , 

de la réponse de La Ruelle et de différentes let
tres relatives à l assassinai de ce bourgmestre. 
lin vol in-l S ,prix : i 50.

ANNONCES,
m Dimanche, 15 courant, on JETTERA une 

ROUE de DINDONS, chez KEPPENNE 
.faubourg Ste. Marguerite , no 282. 443

moi
(CASINOO

HARMONIE DIMANCHE 15.
ASSEMBLÉE'GÉNÉRALE à 5 heures pour :
1° Attendu que le ballotage du 8 n’a pas été régulièrement 

fait,y procéder de nouveau.
2” Procéder au remplacement de 2 membres sortant de la 

'Commission administrative.
Le secrétaire, J.-L. MOTTÄRD. 45

AU DÉPÔT DE DRAPERIE,
RUE PONT-D’ILE, N° 17 ,

On peut se procurer des CAPOTES D’ÉTÉ, en prunelle 
»enforcée, au prix de i2 francs. 463

Les personnes qui ont des prétentions à charge de 
'MM. MOREAU, pour emprisedc terrains nécessaires à l’ouver
ture des nouvelles rues qui aboutissent au pont de là Boverie, 
sont instamment priées de se rendre de suite à leur bureau, 
cour du Collège , à Liège,, pour y recevoir leur paiement.

465

VENTE

an?31^1 ^ ma* 1836 , à 2 heures de relevée , à la maison 
I . ue sous le nom de la Barrière à Oupeye , pardevant M. 
h 'VIIe de paix du canton de Glons et par 'le ministère du 

taire ST A SSE, résidant à Alleur, il sera procédé à la "VENTE 
"J chères des IMMÉUÜLES dont le détail suit :

Perï — *Jne ™a'scm avec grange, écurie, jardin de 8 
niuC j al aufles et toutes dépendances, située en la com- 
* N-6 i ^erm®e • tenant dn levant k uBe ruelle , du midi 

tcôlas does , du couchant et du nord an presbytère.
Jie la®; 'ot- — Dne pièce de terre de 43 perches 5S aunes , au 
ten» . A, oroux ’ commune de Hermalle-soas-Argenteau , 
8e M , 11 \evant a Thomas Carpay , du midi à M. le comte 
®atpay C^’Ar8eDteaaa'» du couchant et du nord à François

'°*“ Pra'r'e de 26 perches 15 aunes, située
d'ujî commune de Vivegnis, tenant d’un côté à Leroy et 

4me w a,,\,hent"^ de M. Lhoest de Ramet. 
W1J‘°rtr“'ü”eau-rePrairle de ^8 perches 46 aunes, li- 
endr;-lt à Grandes ’ 201®nant au chemin tendant de ce dernier

léÛliuî rTz Et enC°re Prairie de 26 perches 15 aunes, 
An oil ,K°kor?ux ’ commune d’Oupeye , tenant d'un côté à 

s? je ” «eur et d’un autre a Gilles D'heur.
^asci‘e^'rULCOim,aître les cor,ditions et obtenir d’autres 
4 Ïexhe-Slin« a5\.ie lu8e. de Pa« susdit, en sa demeure ,
“»«Sïg.ST*SSI 1 ‘ fi

VENTE
DE LA

BELLE TERRE
DE WANZE.

Lundi 30 mai 1836, neuf heures ]du matin, il sera procédé, 
par le ministère de M5 RENO Z , notaire à Liège , devant 
M. le juge-de-paîx de la ville de Huy , en son bureau, place 
du Marché aux-bétes, à la VENTE aux enchères des IMMEU
BLES ci-aprês désignés ;

SAVOIR :
Bon. v. g. v. p. Pieds.

1 er. lot. — Un corps de ferme avec 
bâtimens d'habitation et d’exploitation, 
cour, jardin, prairies et terres laboura-
rables, d’une contenance d’environ 80 • • *
situés sur lescommunes deWanze, Moha 
et Bas-Oha, arrondissement de Huy.

2me. lot. — Un bois futaie sur taillis, 
appeléle Bois de Champia, situé sur les 
communes deWanze et de Bas-Oha, con
tenant 24 * » »

Une pièce de pâture joignant ce bois 
et contenant environ 4 6 » ■»

COMMUNE DE WANZE.
3me. lot. — Une pièce de terre si

tuée commune de Wanze , en lieu dit 
Sous-Ies-Rochers, joignant aux enfans 
Gillard, à des chemins et au 4me. lot ,
contenant •* 48 47 93

4me. lot. — Une pièce de terre au 
même lieu, contenant » 48 6 60

5me lot. — Une pièce de terre au
même lieu, contenant » 48 5 82

6111e. lot — Une pièce de terre au 
même fieu, contenant • 48 8 76

7me. lot. — Une pièce de terre au 
même lieu ^contenant » 18 « 04

8me. lot.—'Une pièce de terre au 
même-fieu. contenant » 48 5 9<

9me. lot. — Une pièce de terre au
même lieu , contenant -» <9 5 50
COMMUNE D’ANTHEIT.

tOaie. lot. — Une pièce de terre si
tuée commune d'Anlheit, en lieu dit 
sous les Roches, joignant à MM. Maçon , 
Desper, à un chemin et au lot suivant, 
contenant

I îme.Iot.—Une pièce deterre même 
commune, joignant à MM. Goswin et 
Desoer, à un chemin et au lot précédent 
contenant

COMMUNE DE MOHA.

to

44

7 U

4" fil

42me. lot. — Une pièce de terre, 
commune de Moha, campagne du Ce
risier , joignant MM. Dochen , Doffoux 
et les t3me. et 14me. lots , contenant 4 44 47 38

43me.lot. — Unepiêce deterre même 
commune , joignant aux 12me. et t4me.
lots, à MM. Doffoux, Dochen et Mme.de 
Theux, contenant ï 4 >6 28

14me. lot. — Une pièce deterre même 
commune, joignant aux 12me., I3me.,
4 6me. lots et à la fabrique de Media, 
contenant 4 V 18 17

15me. lot.—Une pièce de terre même 
CGmmune, joignant» Delré,Doffoux,la 
fabrique de Moha et au 14me. lot, con
tenant 4 40 7 66

t6me.lot. — -Une pièce de terremême 
•commune , joignant a Dochen, Delré , à 
un chemin et aux l7me. et 18me.lots, 
■contenant 4 5 2 52

t7me. lot.—Une pièce de terre même 
commune, joignant Mme.-de Mélotte ,
M. Borsu, Dochen et au (6me. lot, con
tenant # 8 7 70

■4 8me. lot. —Une pièce deterre même 
lieu, joignant MM. Dochen, Doffoux,
•et aux t9me. et 46me. lots , conte
nant. * 44 4 67

49me.lot.—Une piècede terremême 
campagne, joignant à un chemin > à MM. 
Doffoux, Dochen et au t8me'lot, conte
nant. a 45 ■» »
COMMUNE DE BAS-OHA,

20me. lot. — Une pièce de terre, com
mune de Bas-Oha, au chemin du Rivage, 
joignant MM. Prudhomme , aux enfans 
de Mélotte , au 21 me. lot et au chemin 
du Rivage , contenant »

21 merlot. — Une pièce de terre mê
mes commune et lieu , joignant au che
min du Rivage, à Mme. Mélotte, à
M. Devaux et au 20me. lot, contenant »

5 42 98

4 49 54
22me. lot —Une pièce de terre, cam

pagne de Ta Grösse-Berne , joignant à 
Mme. de Mélotte, à M. Dochen, â M. 
Prudhomme et au 23me. lot, cont. » 48 « 39

23me. lot. — Une pièce de terre au 
même lieu , joignant à la veuve Mé
lotte de trois côtés et à M.Trudhomme, 
contenant » 44 3

24me. lot. — TJne pièce de terre des
sus Oha , joignant à la veuve de Lam
bert de Mélotte de quatre côtés, con
tenant • 8 9 16

25me. lot. — Une pièce de terre 
assez près, joignant à Mme. veuve 
Mélotte, à M. Prudhomme , au chemin 
et au 26me. lot, contenant * 44 44 81

26me. I ot. — Une pièce de terre 
au même lieu v joignant a Mme. de 
Mélotte, à M. Prudboinmeet au 25me.
■lot, contenant * 40 45 48

Bon. v. g. T. p. Pieds.

4 6 48 03
►

1 3 40 09

4 4 40 36
t

47 49 49

» S 6 93

• <i 11 «3

■9 44 40 7»

» 46 3 74

■» 8 44 86

« 4fl .48 57

> 5 49 72

» 42 4 95

27me. lot. — Une prairie même 
■commune, à prendre du côté du cou
chant dans la prairie à Meuse, joignant 
à Cambron , Courtois , à la Meuse et 
au 28' lot, contenant

28me. lot. — Une prairie à côté , 
contenant.

29me. lot. — Une prairie à côté, 
contenant.

30me. lot. — Une prairie à côté, 
sur Wanze, contenant

3lme. lot. — Une pièce de terre, 
commune de Bas-Oha , fieu dit Ste.- 
Barbe , joignant A Devaux, Prudhomme 
et Mme. de Mélotte , contenant

COMMUNE DE MOHA,
32me. lot. — Une pièce de terre, 

commune de Moha, près de l’Arbre* 
des Croix , joignant à Mme. de Theux , 
à MM. Devaux et au 33me. lot, con. 
tenant

33me. lot. — Une pièce de ferre au 
même fieu, joignant à MM. Dochen,
Devaux et Mme. de Mélotte , cont.

34me. lot. — Une pièce de terre au 
•même lieu, joignant à MM. Dochen ,
Devaux, Bersu et Mme. de Theux , 
contenant

35me. lot. — Une pièce de terre 
même commune , lieu dit Petit-Ronier, 
joignant M. Dochen , Mme. de Theux, 
le chemin et le 36me. lot, contenant

36me. lot. — Une pièce de terre 
même commune, joignant M. Dochen ,
Mme. de Theux, le chemin et le 35me. 
lot, contenant

37me. lot___Une pièce de terre au
même fieu, joignant M. Dochen et Mme. 
de Theux, .contenant

'38me. lot. — Une pièce de terre au- 
dessus d'Oha , joignant de quatre côtés 
à Mme. de Mélotte , contenant

Sladresser , pour connaître les conditions de cette vente, 
à M. le juge de paix de la ville de Huy , et à M' RENOZ 
notaire à Liège, rue du Pot d’Or., dépositaire des titres et 
plans de cette propriété.

Et pour voir les biens et connaître leur situation , au sieur 
DELRË, fermier à Wanze. 411

VENTE
D^IMMEUBLES ET RENTES.
Mardi 24 mai 1836, 2 heures de relevée , il sera procédé 

par le ministère de M' RENOZ, notaire à Liège , devant 
M. le juge de paix des quartiers Sud-Ouest de la ville de 
Liège, en sou bureau rue Mont St. Martin, à la VENTE 
aux enchères des IMMEUBLES ET RENTÉS ci-après désig
nés , savoir :

t er. lot. Une pièce de terre , située commune de Freloux , 
en lieu dit dit Fond-de-Fooz , contenant un bonier , joignant 
à MM. Bellefroid, Dans, Stas, Hanosset et aux Hospices , 
exploitée par le sieur Hubert.

2me. lot. Une -rente de 9 florins dix sous , due par I. 
veuve Defrance, de Liège.

3me lot. Une rente de 9 florins,.due par le sieur Degey* 
à Huy. .

4>ne. lot. Une Tcute-de 46 florins 4 7 sous 2 liards, -due par 
Mlle. Henon , à Liège.

5me. lot. U.e vente de 12 florins 4 Osous, due par les sieura 
Balsa, d’Ans.

6me. let.Unewente de 3 florins, due par Mlle. Vaust, k 
Liège.

7me. lot. Une rente de 29 fl. 19 sous 4 liard , due par Til- 
nian-Marnette, à Liège.

8me. lot. Une rente de 25 fis., due par M. Méan, rue 
Pontd’Avroy , à Liège.

9me. lot. Une rente de un muid, due par Delcheva-lleric, 
à Wanze.

t Orne. lot. Une rente de 3 muids, due par M. Serdobin, h 
Uhokier.

(fine. lot. Une rente de t muid 7 setiers 3 quartes, due 
par MM. Dolmans , à Gromfelt.

12me. lot. Une rente de 3 muids , due par le sieur Masson , 
à Wanze.

S’adresser pour connaître les conditions de cette vente à 
M» RENOZ , notaire à Liège , rue du Pot d’Or, 419

VENTE
■tOTJB.

SORTIR DE L’INDIVISION-

De lundi 23 mai-courarit, à tO heures du mâtin, il sera pro
cédé pardevant M. OPHOVÉN, juge de paix des quartiers 
du nord et de TEst de la ville de Liège, en son bureau, 
rue Neuve, derrière le Palais , n° 443 , et par le ministère 
du notaire COURARD , à la VENTE par licitation et aux 
enchères, d’une belle et solide MAISON , fibre de charges , 
située à Herstal, en face du passage d’eau de Wandre, com
posée de rez de chaussée distribué en trois pièces, de pre
mier étage composé de quatre pièces, grenier, cave , pom
pes , cour , avec terrase sur le devant et écurie k côté, etc.

■S’adresser an notaire susdit pour information. 466
Tutâw püstniïaa

DE VICHY,
DITES PASTILLES DE D’ARGET.

Des Pastilles , recommandées parles médecins, divisent les 
glaires , neutralisent lea aigreurs de l’estomac, excitent I ap
pétit, facilitent la digestion.

Seul dépot à Liège :
Chez L. LEBOUTTE, pharmacien rue Pont d’Avrey , nu- 

méïo 552. __________ __________
VOIR LE SUPPLÉMENT,



Jeudi (9 raai 1836, deux heines de relevée , il. sera pro
cédé eu l’étude et par le ministère de >1° RKNOZ, notaire 
à Liège , à la ....

YENTÈ AUX ENCHÈRES

63

CI-APRES DESIGNES , SAVOIR

Premier lot.
Une MAISON , située à Liège , rue sur la Batte , n» 1080.

Deuxième lot.

Une MAISON, située à Liège , même rue , n° 1081.
I Troisième lot.

Une MAISON, sitüéeà Liège, rue Large des Tanneurs n° 105.
Quatrième lot.

Une pièce de terre , située commune de Brouckom , en lieu
dit Montagne de Sarrembrouck , joignant à Coenen , Moors, 
au chemin et à l'hospice , contenant treize verges grandes 
iune petite.

Cinquième lot.
Une pièce de terre, même commune , en lieu dit Savelkuyl 

joignant à M. Defavereau, à Knapen, aux hospices, contenant 
i bonnier 2 verges grandes.

Sixième lot.
Une pièce de terre , au même lieu, joignant à Degraff , Dar- 

chot et aux autres, contenant 9 verges grandes 5 petites.

Septième lot.
1 Une pièce de terre , au même lieu , joignant à Degraff, Dar- 
chot, aux hospices, contenant 1 bonnier.

Huitième lot.
Une pièce de terre, en lieu dit Molendries, même commune, 

joignant à Herman, à Degraff, à des chemins et contenant 17 
verges grandes 8 petites.

S’adresser pour les conditions de cette vente à M* RENOZ , 
notaire à Liège, rue du Pot-d’Or. -141

DES BELLES
y

PROPRIETES,
DE M. YSABE It.

Lundi 13 juin 1836, deux heures de relevée , il sera pro
cédé, en l’étude et par le ministère de M», RENO Z , notaire 
à Liège, à la VENTE aux enchères de trois MAISONS avec 
jardins très vastes , situées dans les localités les plus pitto
resques de la ville de Liège. ‘

' - ' Premier lot.
■ Une maison avec un immense jardin , située à Liège, près 
de là Citadelle, ayant trois issues, l’une par la rue, Hors- 
Château , l'autre par la rue Pierreuse , et la troisième pour 
les voitures par le Pery.

La maison entièrement restaurée à neuf est sise à mi-côte 
du jardin qui renferme les arbres fruitiers les plus beaux et 
les plus fins dans tous les genres et én plein rapport, des 
souterrains très vastes peuvent y servir de caves et de ma

id «sage. L’immensité et la beauté de l’horisongasins a tout •>...... ... 1...i. . 1^ ct ... w u; ui; 1 uorison
qu’on découvre de tous les points de cette propriété et font 
une des pfils agréables retraites, que l’on puisse trouver.

Deuxième lof.

Üne belle et vaste maison , située à Liège, rue Mont St- 
Martin, ci-devant occupée par M. le président Ophoven.

Cette maison , qui contient plusieurs appartemens étendus-, 
se prête, par sa position, à tous les.arrangement que vou
drait y faire le nouveau propriétaire , le jardin en terrasses 
qui est situé_ du côté du quai de la Sauveniêre , procure à 
cette habitation l’air le plqs.pqr etla.vue la plus étendue.

Toisième lot.
Une belle propriété , (située à Pragnée, contenant «ne 

charmante maison d’habitation , un manège , une petite mai. 
son à côté , plusieurs autres bâtimens , et un jardin d’une 
contenance de 3 botiniers environ.'.-.'

Cette propriété est bornée d’un côté" par là grande route 
de Liege a Huy, de d’autre -côté par le quai de -la .Meuse, 
eue jouit de la vue la plus belle et la plus variée, à ces 
avantages qui en'font la plus agréable campagne qu’il soit 
possible de se procurer , se . joignent aussi la fertilité dû sol 
le plus riche qu'ily ait dans nos-environs , et la facilité de 
c0i1j’,a,cier au commerce une partie notable de cette pro
priété , sans rien enlever à l’habitation principale de ses 
agréruens ; le voisinage de la Meuse d’une part et de la grande 
route, d autre part la proximité assurée d’une station du 
cliennade fer, quelque soit sa direction, rendent cette pro- 
PrI. j Précieuse pour un établissement industriel-

S adresser pour les conditions de cette vente à M* RENÖZ. 
notaire a Liège , rue du Pot d’Or. 4g2

MAISON

VENDRE OU Al RENDRE,
A CHËN.ÉE, Ne 264.

Avec un très-beau jardin, une prairie garnies d’arbres «jes 
meilleurs fruits, coiitènant 11 vergés grandes, tenant à la 
chaussée. ........ ■ ,. , ..

Phis , deux pièces de terre contenant 11 verges grandes 
et demie.

S’adresser rue des Croisiers, a° 205, à Liège. 462

ttente
DE

PORTIONS DE TERRAINS
SUR LE PRÉ DE SAINT-JACQUES ,

A LA BOVERIE.

Lundi 23 mai i836, à deux heures de relevée, il sera 
procédé en l’étude de M” RENOZ, notaire à Liège, rue 
du Pot d’Or, à la VENTE -aux enchères des TERRAINS, 
ci-après désignés, situés sur le pré de Saint-Jacques, à la 
Boverie.

1er lot. —Une portion de terrain contenant une superficie 
de 17 jaerches 9-1 aunes, d’une largeur de 20 mètres sur 53 mè
tres 80 centimètres de longueur.

2e lot. — Une portion de terrain contenant en superficie il 
perches 96 auues, d'une largeur de 30 mètres sur 59 mètres 
80 centimètres de profondeur.

3e lot— Une portion de terrain de la même contenance.
4e lot. —* Une portion également de la même contenance.
Ces quatre lots aboutiront d’un côté à la Meuse , de l’autre 

à une rue nouvelle.qui longera le pré de St. Jacques.
L’accès de ces terrains sera rendu facile par un pont que le 

propriétaire de l’ile va faire construire à ses frais sur la par
tie de l’Ourthe qui h sépare du chemin de la Boverie i ce 
pont sera construit non loin de la pointe de Pile à côté de la 
fabrique de M. Gomré.

Les constructions à élever sur ces terrains pourront servir a 
la fois de maison de ville et de maison de campagne ; elles joui
ront d'une vue magnifique.
c. S’adressera .\le. RENOZ, notaire à Liège, rue du Pot 
d’or- 456

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIÈGE.

DEMANDÉ EN CONCESSION
DES

D’ALUN , FER , ZINC , PLOMB , 
SOUFFRE MANGANÈSE ET AUTRES.

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 
de Liège, le 26 avril courant, sous le n° (434 du répertoire 
particulier , les sieurs Barthélemi Dumont-Jonniaux , Louis 
François Joseph de Lamine . tous deux de Liège , et E. Jo
seph Fàstré , de Couthuin , ont demandé la concession des 
mines et minerais d’alun, fer, zinc, plomb g souffre man
ganèse et autres , gisants sous des terrains d'une étendue su
perficielle de 2065 hectares dépendans des communes de 
Eumalg Wariiant-Dreye , Vinalmont, Wanze , Molia , Huc- 
corgne, Marneffe et Couthuin et dont la délimitation est 
ainsi qu’il suit :

Au Sud-Est, partant de la nouvelle route de Huy à Han- 
nut, à la rencontre d’une ligne droite tirée de l'église de 
St-Georges sur la chapelle St-Sauveur dans la campagne de 
iMoha suivant cette digne longue de 3940 mètres jusqu’à 
ladite chapelle St-Sauveur , de ce point par le chemin de 
Huy à Long-Pré , jusqu’à la rencontre de celui d'Envoz à 
Moha, que l’on suit également jusqu’à son intersection avec 
celui du rivage à Bas-Oha , à l’endroit dit Peupaix Buisson.

Au Sud-Ouest, prenant alors le chemin du rivage à 
Bas-Oha et le continuant vers le Nord dans toutes ses 
sinuosités ainsi qu’un autre chemin se rendant à la ferme 
du Templeprqs de l’endroit dit Long pré jusqu’à ladite ferme, 
de ce point par une ligne droite, longue de 2,100 mètres, 
finissant à l’angle nord-ouest du château de Sart Marueffe 
appartenant à M. le comte de Hemricourt,

(Au Nord-Quest, par une ligne droite longue de 5,(90 
mètres aboutissant au point de.jonction de la nouvelle route 
■de Huy à Hmnut avec le chemin de Fumai à Oultre- 
mont. . . 7 . i

Au Nord-Est, prenant alors la route de Huy à Hannut 
et la continuant jusqu’à la rencontre d’une.ligne droite tirée 
de l’église de St. Georges sur la chapelle St. Sauveur, point 
de départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires de la surface 
ùn centième des minerais bruts provenant de leurs fonds,

La députation des états de la province de Liège, en exé
cution de la loi du 21 avril (8,1(0 et <fe /Rar-rêGé royal du 
18 septembre 1818 et d’après la dépêche ministérielle du i I 
juillet 1820.

Arrête:
1° Les régences delTiége et,de Huy et lqs bourgmestres 

4e Fumai, VVarnagit, Dieye, Vinalmont, Wanze, Moha, 
Hucorgne , Marneffe et Couthuin, feront, afficher, pendant 
quatre mois consécutifs .la. demande «n<concession’ 'ci-dessus 
analysée. Ils feront aussi publier , cette demande chaque 
dimanche à l’issue de l'office, devant la porte delà maison 
commune et de l’église paroissiale.’

3° Immédiatement après l'expiration du 4” mois les.autorités 
susnommées nous adresseront les certificats constatant les pu
blications et affiches, ainsique les oppositions qui pourront 
leur être parvenues.

Le présent,sera inséré dans les journaux de là province et 
expédié aux régences et bourgmestres prénommés.

En séance à Liège , fé 3o avril 1836.
Présens : Messieurs baron Vandensteèn , gouverneur pré

sident , Boussemart, baron de Lambert* , Bel- 
lefroicl, Deleeuw, Waltery, de Collard-Trouil.
let et F. N. J. Warzée, greffier des états, qui ont 
signé à là minute..

Pour expédition conforme :
Le greffier des états delà province de Liège, 

F. N. J. WARZÉE. ’

K AfIS DE LA RÉGENCE.
Les sieurs Aporta et Per et demandent l’autorisation d'é ta

il ir une fonderie de. cuivre dans un jardin,.auDartenant à
JLJVsJ OlOUlO CCI Xa U • X. vl v t- » «.U C Uü» IJ U CXa-

blir une fonderie de. cuivre dans un jardin, appartenant à 
ce dernier et situé rue Hocbeporte , ,n° 82 bis.

On peut foriner ppposition dans le délai de quinzaine en 
s’adressant par écrit à la régence.

Liège, le 9 mai 1836.

BOURSES.
PARIS, m II jmai]

Fonds Publics.

Cinq pour cent, comptant. . . .
®. » fin courant. . ,

Trois pour cent, comptant. . . .
* » fin courant. . .

Naples..Cer.t. Falc., comp. . . .
» » . fin courant. . . .

Esp. Dte. ac. 5 °[0 J lernov. comp. 
» » fin cour.

• Dte. diff. sans int. compt, . .
• Dte. pass, sans int. compt,
• Emp. des cort. J. de mai I 834.
» » ' fin cour. . .
• Empr. royal. J. de juill.’ 1834.
• * fin cour. .
» Rente 3 p. c. J. d’avril 1834. . 
» » fin cour. . .
» Rente, perp. J. de juill. 1834.
»’ fin courant. .

Coupons cortès...............
Rome. Rs. 5 p. c. compt..............

» fin courant. .T.
Belgique. Empr. 1831 , compt. .

» » fin cour. , .
Banque de Belgique.....................

joua
précédent.
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000

82
00

102
000

00
00
05
00
65
00

46 lj4 
10 010
16 3;8 
14 4?2
00 Oj0 
00 0(0 
00 0,0 
00 0/0 
00 0,0 
00 0(0 
00 0j0
00 0(0
00 0,0

102 lj2.
000 0(0
102 7,8 
000 OlO
118 3j4

Cours 
du jour

T"*
108 00
oco 00

82 00
00 00

102 60
00 00
46 1/4
00 0,0
16 '12
14 112
00 0(0
00 0(0
00 0,0
00 0(0
00 0(0
00 0,0
00 0(0
00 0(0
00 OlO

102 5,8
000 0|0
102 7(8
000 0(0
119 0/0

AMSTERDAM, le H mai.
Dette active. . .

» ai itérée. . .
102 1(4
0 00(00

Rente française. • 
Métalliques/. . f ,

00 01O 
100 3(4 
(05 i[8Billet de chance... 

Syndic, d’amort.
i 3 i(2. . .

Soc. de comra. . .

25 1 (8 Russie ,‘h. et C'. .
98 ([8
82 3(8 
H7 5(8

Esp. rente perp. . 
Naples falconnet.. 
Brésiliens...............

0.0 0|0 
93 3(4 
87 1(2

L
3“(6, consolidés . .

DNDRES, 
92 1(8 

000 0(0 
57 1(2 

000 0(0 
86 0(0 
55 1(4

LE 10 MAr.
Escompte............... on 0(0

Bel. ein. 1832 C. D. 
Holl. Dette active. 
Ié. 5 p c. . „ . . 

Pu rtwgais, 5 p. c. . 
Id. 3 p. c. .

Différées.................
Passives.. . . .. .
Russie......................
Brésil. Emp. 1834. 
Mexicains, 5 p. c..

23 O|0 
14 3,8 

000 0|0 
83 3,4 
00 0|0

46 1(8 Colomb................... 00 0(0

ANVERS , ie 13 mai. 
Changes.—

Amsterdam. . . . 
Rotterdam. . . . 
Paris pr fr. 100 . 
Londres pr Estr. 
Ham. pr 40 HB. .
Bruxelles.............
Gand.......................

COURTS JOCKS. DEUX MOIS

-T® “I» P- 
7[8 ol» p.
<!» P 
12 05 
35 1 [8
I (i4örÄ

11. 3,4 p A 
fl. H 97 1i2A 
34 7(8 A

1 f|8 p. A 
00(0
34 3(4 A

Fonds. INT.

fonds
• :

COURS.
PUBLICS.

Fonds. INT. COURS.

VILLE » 11. ' 500
" 1451(4 A

d’àhver S. BRÉSIL. 5
Dette activ. 5 (05 0(0 A E. à L(824 86 7,8-

». differ. 44 P ESPAGNE. 5
Belgique. B. Guebh. 5

Emp. 48 m. 5 (02 P R. P. à Am 5
A. B. (835. Emp. 1834 46 5(8 à il A-
Act. delà B. Dette diff.
Hollande. 2 ([2 Cortés à P.
Dette act. . 4 1(2 » à L.
Rte. remb. 
Aotriche.

2 1(2 97 3(4 P dito Coup. 
NAPLES.

Métal liq. . 5 104 P Cert. Falc. 5 951(8 ?
Lots fl. (00. 256 ÉTAT-ROM.

» 11.250. 1 429 P levée 1832. 5 . 102 K

11. fl. 500. 4 11 685 1(2 à An. 1834. 5 101 3(1
Pologne.

0 tsR . 300. 115 ( |4 Ai| 1
Notre bourse a été un peu plus ferme---------- ------“ “‘»7 taxa Il ----- >

Arcloin ouvert 46 3*4 7r8 , et reste 47 cours.
-'Dr* aroin-o .— «Il U.O A a .1 1 ___ __ ^ Jjj J30UXS
---- - '-'cvv- aa zu ‘-’[ Y /[tJ , Cl I CS LC ‘i J CUUlû.
’On assure qu’il y avait 3(8 0(0 de hausse à 1 

Londres du ( 1.
c v_d P&M rue rie la Bourse, 2 1(2 heures. 
Point de variation.

Emp. R., fin cour 
» pr. à ( mois 

Dette active. . . 
Eiiipu. de 1832. . 
Act. Société Gén. 
So. de Com. de c(y 
Ban. de Belgique 
Sol du c. de S.-O 
S. Hauts-Four. , 
Wasmc-Hornu. . 
Bauq. fonc. . . . 
S. du Clia. Flenu. 
Sclessin, , .... 
Société nationale. 
Gah-Riis. ad. Br. 
Levant de Flenu, 
Charb. d’Ougrée. 
Sars-Longchainps 
Fourn.desVennes 
'S;t.-Léonard.... 
Dette active. Hol.

BRUXELLES
101 3(4 etP 
000,0(0 D 
55 1 [4 et A 
98 7,8 P 

805 0|0 
129 0(0 i p 
1 <8 fjVet.A

1(2 t106
117 
99 1(2 
98 1(2

108 0(0
100 Q|0
118 1(4,

00 0(0
100 

104 0(P 
103 0(0 

103 1(0 
100 0(Q 
56 1(4

le 13 mai.
Synd. d’amort.. 
Lost. r. av. cour.

» inscrip. 
Métalliques. . — 
Naples.
Kome,, , h* ' ' 
Brési. Rotsen. 
Euip, Ard. (8ao- 
Einp. Guebh. . . 
p, .à, Anis. . . À 
Fin cour, . . . • 
I). différée. . . •

ld. 183t> . . • 
Cortès à Paris. • 

n à Londres. • 
Coup. Corfès. . .

CHANGES.
Amsterdaro . • • 
Londres et, . -.

, >,2 mois. ;•
Paris, .'itiftvir

00; •
97 ^ p
97 51? J 

103
95:0(0 f

. (02
86 3(4 l
47.
00 Oio 
00 0|0 
00 OjO
17
PO 0l°„ 
0.0 0(0 
( Q OlO 
(0 0(0

0(0 p-

0 0(0

VIENNE, le 4 mm.
Métalliques, 104 0(0. — Actions de la banque . I371

H.Lishac , lmp. du Jour- lue du Pot-d’ Or , B® 622 • * ^


